
 
 

  
 

Direction 

de la sécurité sociale 
 

 

 

         Paris, le 21 juin 2024 
 
 
                  Le directeur de la sécurité sociale  

Sous-direction du financement du système de soins (SD1) 

Bureau des relations avec professions de santé (1B)                                                                             

 

         à         

Affaire suivie par : Annabelle ARCADIAS /Florence ROSEMY 

Mèl : anabelle.arcadias@sante.gouv.fr/florence.rosemy@sante.gouv.fr 

   

           Monsieur Thierry BOUCHET 

           Président du syndicat des      

           laboratoires de biologie clinique 

 

Objet : Résultats de l’enquête de représentativité 2024 des organisations syndicales représentatives des 

directeurs de laboratoires privés d’analyse médicale 

Monsieur le président, 

A la suite de la publication au Journal Officiel du 15 mars 2024 de l’avis relatif à l’enquête de 

représentativité prévue à l’article L.162-33 du code de la sécurité sociale, pour les organisations syndicales 

représentatives des directeurs de laboratoires privés d’analyse médicale, vous avez présenté une 

demande aux fins de reconnaissance de la représentativité de l’organisation que vous présidez. 

J’ai le plaisir de vous faire savoir que les éléments recueillis au cours de l’examen de 

représentativité permettent de considérer le syndicat des laboratoires de biologie clinique (SLBC) comme 

organisation représentative.  

 Je vous prie d’agréer, Monsieur le président, l’expression de ma considération distinguée. 

 

  Le directeur de la sécurité sociale 

 

 

 

 

 

 

 

 

Thierry BOUCHET 

Président du syndicat des laboratoires de biologie clinique (SLBC) 

6, place de la Madeleine  
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